
BPCE
MUTUELLE
Votre satisfaction
Notre priorité

13 Les cotisations

Bulletin n° 13 -  18 mars 2025

Téléchargez l’application mobile

Agir pour construire, l’engagement Syndicat Unifié - Unsa

Engagement quotidien
Le Syndicat Unifié – Unsa préside aux destinées de notre Mutuelle depuis plus
de 30 ans et s’engage au quotidien pour la santé des salariés.

BPCE MUTUELLE : LA SOLIDARITÉ PAR L’ALLÈGEMENT DES COTISATIONS…

A BPCE Mutuelle, la solidarité s’exerce directement auprès des adhérents. 
Notre mutuelle présentant des fonds propres solides et de très bons ratios de solvabilité, grâce
à une gestion rigoureuse, le Conseil d’administration a décidé, depuis 3 ans, de redistribuer
chaque année la majeure partie des résultats aux adhérents. 
Notamment sous la forme d’un allègement non négligeable des cotisations. 
Cette mesure trouve toute sa pertinence dans le contexte économique actuel.

Ainsi, 4,5 millions d’euros de cotisations des salariés ont été pris en charge et financés par le
résultat de BPCE Mutuelle depuis 2023. Pour l’année 2025, 937.000 € sont reversés sous forme
d’un allègement des cotisations de janvier à juin. Ce dispositif permet à BPCE Mutuelle
d’afficher des hausses de cotisations « réelles » parmi les plus faibles du marché.

Au-delà d’offrir une très bonne couverture santé et des services du quotidien, BPCE Mutuelle
participe, au travers de la solidarité financière, à défendre le pouvoir d’achat des salariés et
retraités du Groupe.

https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.originis.syndicatunifie&pcampaignid=web_share

